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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2015-17 relatif à la dissolution de l'Association Syndicale Autorisée de la Plaine 
de MAYREVIEILlE À CARCASSONNE 

Le Préfet de l' Aude, 
Chevalier de la Légion d ' Honneur, 

Vu l'ordonnance nO 2004-632 du 1" juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires et 
notamment les articles 40, 41 ,42, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'ordonnance du Il avril 1839 du roi Louis Philippe, Roi de France, créant l'association syndicale 
autorisée de la Plaine de Mayrevieille, 

Vu l' arrêté préfectoral na DCT-BCI-20 15-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Monsieur 
Jean-François DESBOUIS, Directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude, 

Vu l'avis favorable à la dissolution de la Direction départementale des finances publiques de l' Aude en date 
ct" 12 février 2015 précisant qu ' il n 'ex iste aucun actif et qu ' il suhsiste un report créditeur de 20 111 ,01 €, 

Considérant que l' association n' a plus d 'activité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu'en application de l'article 40 B de l'ordonnance précitée, l' autorité administrative peut 
dissoudre d'office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de trois ans, 

SUR proposition de Madame le Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
L' association syndicale autorisée de la plaine de Mayrevieille est dissoute. 

ARTICLE 2 : 
Le solde du compte au Trésor d ' un montant de 26 131 ,01 € sera transféré à la commune de Carcassonne. 

ARTICLE 3: 
Conformément à l' article 15 de l'ordonnance nO 2004-632 du 1" juillet 2004, le présent arrêté sera publié et 
affiché dans la commune de Carcassonne. En l' absence d'information sur les propriétaires actue ls des 
parcelles incluses dans le périmètre de l'association, la notification du présent arrêté sera déposée en mairie 

52 rue Jean Bringer ~ CS 2000 1 . 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouvenure : du lundi au jeudi: 8h30/12h - 13h30/ 16h elle vendredi de 8h30/ 12h - 13h30/15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68,72.32.98 
Sile Internel des services de l'Etal dans l'Aude: hltp:l/www.aude.gouv.fr/ - Facebook : http://www.facebook. com/Qrerecture.aude 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAJSE 

PRÉFET DE L'AUDE 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL NO 2015-18 RELATIF À LA DISSOLUTION DE I.,'ASSOCIATION SYNDICALE A UTORISÉE n'IRRIGATION 

DU PONT ROMAIN ,\ VILLEMOUSTAUSSOU 

Le Préfet de l' Aude, 
Chevalier de la Légion d ' Honneur, 

Vu l'ordonnance nO 2004-632 du 1" juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires et 
notamment les articles 40, 41 , 42, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'arrêté du Préfet de l' Aude du 31 mars 1987 autorisant la transformation de l' association syndicale libre 
d ' irrigation du Pont Romain en association syndicale autorisée, 

Vu l' arrêté préfectoral nO DCT-BCI-20 15-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Monsieur 
Jean-François DESBOUIS, Directeùr départemental des territoires et de la mer de l' Aude, 

Vu l'avis favorable à la dissolution de la Direction départementale des finances publiques de l' Aude en date 
du 10 février 2015 précisant qu ' il n'existe aucun actif et qu ' il subsiste un report créditeur de 55 967,09 €, 

Considérant que l' association n 'a plus d'activité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu ' en application de l' article 40 B de l' ordonnance précitée, l' autorité administrative peut 
dissoudre d' office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de trois ans, 

SUR proposition de Madame le Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
L'association syndicale autorisée d ' irrigation du Pont Romain à Villemoustaussou est dissoute. 

ARTICLE 2 : 
Le solde du compte au Trésor d ' un montant de 55967,09 € € sera transféré à la commune de 
Vi Ilemoustaussou. 

ARTICLE 3 : 
Conformément à l'article 15 de l' ordonnance nO 2004-632 du 1" juillet 2004, le présent arrêté sera publié et 
affiché dans la commune de Villemoustaussou. En l'absence d ' information sur les propriétaires actuels des 
parcelles incluses dans le périmètre de l' association, la notification du présent arrêté sera déposée en mairie 
de Villemoustaussou. 

52 rue Jean Bringer · CS 20001 . 11836 CARCASSONNE CE DEX 9 
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi : 8h30/12h -13h30/16h et le vendredi de 8h30112h - 13h30/15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie : 04.68.72.32.98 
Site Internet dcs services de l'Etat dans l'Aude: http://w\Vw.aude,gouv.rr/ ·Facebook : htlp://www.facebook.com/prefecture.aude 

3



4



, 

1JiJ",~ '<1 &<> '" Ik,ti\ itl, " .Jo. ''''''0;1< 
Bu,,<u '" r >.lmÙ1i "' .. "" "";'",i': < 

• 

PREFECTURE DE L',\UDE 

• 

Arrêté préfectoral nO DeT· BAT/CL-2015- 005 fixant la liste l1ominatil"c des membres élus de la 
commiss ion déparlementale de coopération intercollllllunaie (CDCI) de]' Ande en fon118liol1 

restreinte 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code généra l des colleclivités territoriales et notamillent ses arlicles L.5211·42 à L.5211·45, 
R.5211·19 à R.5211·40; 

Vu l'arf~(é préfcclonll n° 2011083·0006 du 15 avri l 2011 portanlO1odificalion de la composition de 
la commission départementale de la coopération intercommunale (CDCI) de l'Aude Cil application 
des dispos itions de la loi nO 201 0-[563 du 16 décembre 2010 ; 

VII l' arrêté préfectoral nO 20 14216·0001 du 28 300t 2014 pol1ant modification de la composition de 
la CDCI de l'Aude; 

Vu l'arrèté préfectoral nODCT-BAT ICL-2015-001 du 15 juin 2015 pol1ant modification de la 
composit ion de la CDCI de l'Aude; 

Vu le procès-verbal d'installation des membres de la CDCI réunie en fonnation plénière le 9 juillet 
2015 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
la IO!1l13tion restreinte de la commission dépal1ementale de la coopération intercommunale es t 
composée ainsi qu'il su it : 

"'0< lm ""';" -cs l'(o)}1 _ lIOJ.S CAllCA$SQ" HmL~ ' 
~"':" d·~., ..,~, : ~,)~ ", j<.>!>: I~ Il! _ 1».1-0 l '~'' k , '~ .. ""' "'~ I ,. _ I! ~, " ~ 

f<~rbo« : <J. .. , 10 >1.00 · T,~ : (.< tI >J lm 
l ':. "' ........ "" M ~~" " )[~, 4>00 lA, .. 10> ,,~~ ""'-,,'Ale. ,,,.t.x. I<","""""""-!>;"'~ ... "'c .. ,,,:,,:~, • ....., 
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